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Deux éléments peuvent permettre à un territoire 
de se voir doter du label de qualité « Parc Naturel 
Régional » : un territoire habité, doté d’une 
richesse patrimoniale et paysagère reconnue un 
projet concerté de développement durable, afin 
de protéger et de valoriser ce patrimoine.

Le CNPN, Conseil National de Protection de la 
Nature, une instance chargée d’émettre un avis 
motivé auprès du ministre de l’Ecologie –avis 
généralement suivi – a rendu un avis d’opportunité 
en 2006. l’Etat, l’association préfiguratrice et le 
rapporteur de la commission des PNR au CNPN 
ont travaillé ensuite sur les insuffisances et les 
marges de progrès du dossier.

Le 20 septembre 2013, le CNPN a examiné le 
projet de charte du projet de PNR de Picardie 
maritime.Lors de cette séance du 20 septembre 
un membre du CNPN a abordé le problème du 
projet « 1000 vaches » situé dans le périmètre du 
PNR, conscient que c’était peu compatible avec 
la politique d’un PNR.

M. Nicolas Dumont, maire d’Abbeville, 1er vice-
président du Conseil régional de Picardie a 
répondu à l’assemblée : «  Je ne vous cache pas 
que ce n’est pas mon modèle d’agriculture »

Vous l’aurez compris, Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs, ce n’est pas le notre 
non plus et nous ne voudrions pas que le 
label Parc Naturel Régional soit refusé en 
partie à cause du projet « 1000 vaches ». 

• Déjà plus de 33 000 signatures pour sauver la forêt française !
Par Yves Maquinghen, chargé de mission environnement
Le collectif national « SOS Forêt France » dont fait 
partie Picardie Nature lance l’offensive pour lutter 
contre les orientations prises par le gouvernement 
dans son projet de loi LAAF. Déjà plus de 33 
000 personnes ont signé notre pétition contre 
l’industrialisation massive de la filière bois qui 
menace l’avenir de nos forêts, l’environnement et 
les emplois des petites et moyennes entreprises ! 
Évitons pour la forêt les mêmes excès qui ont été 
commis lors de l’industrialisation de l’agriculture 
et dont nous payons le prix aujourd’hui.

Depuis novembre 2013, date de création du 
collectif SOS Forêt France qui rassemble des 
dizaines d’associations, de syndicats forestiers 
et de personnalités qualifiées, nous mettons tout 
en œuvre pour alarmer les citoyens et nos élus 
des dangers du volet forêt de la loi LAAF qui sera 
discutée au Sénat à partir du 8 avril 2014.

Pour contrer les orientations à court-terme du 
projet, le collectif SOS Forêt France a rédigé une 
analyse complète et détaillée de la loi qui met en 
avant les incohérences du texte influencé par 
les lobbies financiers dont les appétits sur les 
ressources forestières auront des conséquences 
irrévocables. SOS Forêt France a rédigé d’une 
série de propositions concrètes d’amendements 
sur l’avenir de nos forêts recevant le soutien 

d’une grande partie des acteurs de la filière, 
d’associations environnementales et de 
personnalités légitimes. Ces documents sont 
actuellement envoyés à l’ensemble de nos élus 
et sont disponibles sur notre site.

Face à l’urgence de la situation, le collectif a 
lancé différentes actions de sensibilisation de 
la population. La pétition « 30 jours pour sauver 
la forêt française » sur change.org a atteint plus 
de 25 000 signatures en moins d’une semaine. 
Cette incroyable audience prouve l’intérêt de nos 
citoyens sur les problématiques sylvicoles de 
notre pays. Au cours des prochaines semaines, 
le collectif organisera dans toute la France dee 
événements de sensibilisation auprès de la 
population sur les menaces qui pèsent sur les 
forêts françaises et proposera des alternatives.

SOS FORET FRANCE 
La forêt est notre avenir 
Contacts presse : 
Muriel : 06 19 02 41 63  Régine: 03 29 75 19 72 
Contact mail : contact@sosforet.org 
Pétition : change.org/sosforêt

Site web : www.sosforet.org
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• Quel avenir pour les quartiers de gare ?
par Jean-Paul Lescoutre, Vice président de Picardie Nature
Intervention de notre Vice-Président Jean-Paul 
LESCOUTRE lors de la réunion plénière du 
Conseil Economique, Social et Environnemental 
Régional de Picardie, pour le dossier Directive 
Régionale d’Aménagement ( DRA ) - Quartiers 
de Gare, sur lequel la Commission IV s’est 
penchée depuis quelques temps.

« Bonjour Monsieur le Président et mes Chers 
Collègues,

Je tiens à souligner mon adhésion totale à cette 
“réflexion globale” de la Commission IV du 
CESER dont les travaux ont été particulièrement 
intéressants et animés.

A titre personnel, je suis particulièrement satisfait 
d’avoir pu rappeler la dimension humaine des 
problématiques d’aménagement.

Il aurait été frustrant toutefois, de ne pas aborder 
quelques éléments de réflexion concernant le 
quartier de gare d’Amiens, Capitale Régionale 
de la Picardie :

Au “sentiment d’insécurité” rencontré par le 
voyageur dans le hall proprement dit, s’ajoute 
bientôt celui que l’on retrouve aisément sur la vue 
aérienne du quartier, figurant en première page 
du document appelé “Référentiel”, à savoir l’axe 
routier en place au pied de la Tour Perret.

Obstacle, véritable “coupure physique”, autre 
forme d’insécurité, il appartiendra au piéton de 
se faufiler dangereusement, avec la plus grande 
attention, entre les véhicules automobiles, les 
bus, les cycles...

Je reviens brièvement sur le “sentiment 
d’insécurité” dans le hall de gare : Il est souvent 
rappelé et évoqué par l’usager... On peut 
regretter, dans cet espace, l’absence de “vitrine 
régionale”. L’attente d’une correspondance 
pourrait permettre la découverte de tableaux et 
comptoirs montrant les activités économiques, 
industrielles, agricoles, culturelles, sportives, 
touristiques, de la Ville et de la Région de 
Picardie... Pourquoi pas ses petites et Moyennes 
Entreprises, son Artisanat etc... Je suis persuadé 
que cette présence aurait un impact sur cette 

impression initiale négative. Cette remarque, bien 
évidemment s’applique aux services de l’État 
également, aux services sociaux... Un Syndicat 
d’Initiative, institution combien utile, dont une 
antenne serait judicieuse en cet espace....

Quant à la “coupure physique”, j’y reviens 
également :

A cette coupure s’ajoute l’absence de vie 
réelle sur l’esplanade qui y conduit triste et peu 
épanouissante. Béton et acier, là où l’on aurait 
déjà apprécié une signalétique simple, suffisante, 
lisible, attirante, ludique, ( facile de réalisation et 
peu couteux en réalité ) - des espaces de repos 
– de contacts possibles – des bacs – des plantes 
– des fleurs, des bancs, un kiosque. En réalité, la 
continuité agréable depuis les jardins du Cirque 
Municipal, cet environnement revendiqué par 
Jules Verne, (lorsqu’il fut Conseiller Municipal 
de notre Capitale Régionale ), en direction des 
Hortillonnages, autre secteur remarquable.

En un mot, il convient de redonner “de la vie” et 
rejoindre ainsi l’esprit de la Directive régionale 
d’Aménagement que souhaite porter et faciliter le 
Conseil régional de Picardie.

Vous aurez donc compris que la piétonnisation 
de l’axe routier du bas de la Tour Perret 
constitue l’une des initiatives premières de 
ces quelques réflexions, permettant la mise en 
place des premiers espaces de commerces 
se poursuivant sans interruption aucune vers 
la rue de Noyon et la ville. Je suppose qu’elle 
a déjà été envisagée, jamais mise en place. 


